
(ix) stators pour moteurs multiphasés haute vitesse à hystérésis
ou réluctance conçus pour fonctionner dans les conditions
suivantes:
(A) sous vide,

(B) aux fréquences se situant entre 600 Hz et 2 000 Hz,
(C) en consommant une puissance apparente se situant entre

50 VA et 1 000 VA,
(x) systèmes d'alimentation et systèmes de soutirage de produit

et de rejet, notamment:

(A) autoclaves ou stations d'alimentation servant à faire
passer l'hexafluorure d'uranium aux cascades de
centrifugation,

(B) désublimateurs ou pièges à froid servant à extraire
l'hexafluorure d'uranium des cascades de centrifuga-
tion,

(C) produits ou stations de rejet servant à piéger
l'hexafluorure d'uranium et à le transposer dans des
contenants,

(xi) systèmes de tubulure de collecteurs de machine servant à
manutentionner l'hexafluorure d'uranium dans les cascades
de centrifugation.

Installations de traitement de
matières nucléaires irradiées

3102
Installations de traitement de matières nucléaires
irradiées afin d'isoler ou de récupérer les matières
fissiles, et leur équipement et leurs composants
spécialement conçus ou préparés, y compris ce qui
suit:

a) machines à hacher ou à déchiqueter les éléments combustibles;
b) récipients de retenue ou de stockage de produits chimiques qui à

la fois:

(i) sont fabriqués d'aciers inoxydables à faible teneur en
carbone, de titane, de zirconium ou de toute autre matière
résistant à l'effet corrosif de l'acide nitrique,

(ii) sont conçus pour être exploités et entretenus à distance,

(iii) incorporent des éléments d'anticriticité, notamment:
(A) des parois ou structures internes présentant un

équivalent de bore d'au moins 2 pour cent,
(B) un diamètre maximal de 178 mm pour les récipients

cylindriques,

(C) une largeur maximale de 76,2 mm pour les récipients
plats ou annulaires;

c) extracteurs de solvant tels les colonnes garnies ou à pulsion, les
décanteurs-mélangeurs et les contacteurs centrifuges.

Réacteurs nucléaires

3103
(1) Les définitions qui suivent s'appliquent au présent

article.

«barre de commande» Barre spécialement préparée ou conçue pour le
réglage de la vitesse de réaction d'un réacteur nucléaire. (control

rod)

«réacteur nucléaire» Réacteur capable de fonctionner de façon à
maintenir une réaction de fission en chaîne auto-entretrenue et
contrôlée. (nuclear reactor)

(2) Réacteurs nucléaires et leur équipement spéciale-
ment conçu ou préparé, à savoir:

a) cuves métalliques de pression, sous forme d'unités complètes
ou d'importants éléments préfabriqués, pour contenir le cœur
d'un réacteur nucléaire et capables de supporter la pression
de régime du fluide caloporteur primaire, y compris la plaque
de couverture de la cuve de pression du réacteur;

b) équipement de manutention d'éléments combustibles, y
compris les machines de chargement et de déchargement du
combustible du réacteur,

c) barres de commande, y compris l'élément absorbeur de
neutrons et les systèmes de support ou de suspension et les
tubes guides des barres de commande;

d) commandes électroniques pour le contrôle de niveaux de
puissance de réacteurs nucléaires, y compris les mécanismes
de réglage des barres de commande de réacteur et les
instruments de mesure et de détection des radiations servant
à déterminer les niveaux de flux neutronique;

e) tubes de force pour contenir les éléments combustibles et le
fluide caloporteur primaire d'un réacteur nucléaire à une
pression de régime de plus de 5 MPa;

J) pompes à fluide caloporteur pour faire circuler le fluide

g)

caloporteur primaire des réacteurs nucléaires;

parties internes pour le fonctionnement d'un réacteur
nucléaire, notamment systèmes de support du coeur, écrans
thermiques, déflecteurs, plaques à grilles du cœur et plaques
de diffuseur,

h) échangeurs de chaleur.

Installations pour la fabrication
d'éléments combustibles

3104
Installations pour la fabrication d'éléments combusti-
bles de réacteur nucléaire et équipement spécialement
conçu ou préparé pour ces installations, y compris
l'équipement qui:

a) entre normalement en contact direct avec le flux de matières
nucléaires, le traite directement ou en assure le réglage directement;

b) assure le scellage de la matière nucléaire dans la gaine;
c) permet de vérifier l'intégrité de la gaine ou son étanchéité;
d) permet de vérifier la finition du combustible solide.

Installations de production ou de
concentration de deutérium

3105
Installations de production ou de concentration de
deutérium ou de composés de deutérium, et leur
équipement spécialement conçu ou préparé.

Installations et systèmes pour le
traitement de matières fissiles
spéciales, d'autres matières fissiles
et de matières de base

3106
Installations et systèmes et leur équipement
spécialement conçu ou préparé, destinés au traitement
de matières fissiles spéciales, d'autres matières fissiles
et de matières de base, y compris ce qui suit:

a) installations et systèmes de production d'hexafluorure d'uranium;
b) installations et systèmes de conversion du nitrate de plutonium en

oxyde de plutonium;
c) installations et systèmes de production de plutonium métal.
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